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Minist• re du Budget, des Comptes publics, 
de la Fonction publique  
et de la RŽforme de lÕEtat 
  

 

 

La RŽvision gŽnŽrale des politiques publiques au minist• re du Budget, des Comptes publics, 
de la Fonction publique et de la RŽforme de lÕEtat vise ˆ  amŽliorer la qualitŽ de service pour 
les usagers et ˆ  adapter lÕorganisation administrative et les structures du minist• re aux 
nouveaux enjeux, afin de dŽvelopper la culture de performance et de gŽnŽrer des gains de 
productivitŽ.  

 

La rŽforme sÕarticule autour de deux grands axes : 

 

 Améliorer la qualité de service pour les contribuables et les entreprises et 
renforcer la lutte contre la fraude. Les dŽmarches des contribuables seront 
simplifiŽes gr‰ce ˆ  la mise en place des Services des Imp™ts des Particuliers (SIP) et 
de lÕaccueil fiscal de proximitŽ dans les trŽsoreries, qui regrouperont au sein dÕun seul 
guichet les services aujourdÕhui fournis par les centres des imp™ts et par les trŽsoreries. 
Par ailleurs, les entreprises bŽnŽficient depuis 2009 de procŽdures de dŽdouanement 
plus rapides et plus fiables, gr‰ce au dŽploiement dÕun nouvel outil informatique au sein 
des Douanes (Delt@). 

 Adapter l’organisation administrative du ministère aux nouveaux enjeux. 
LÕadministration centrale du minist• re comme ses rŽseaux se rŽorganisent. Apr• s la 
crŽation de la direction gŽnŽrale des finances publiques (DGFiP) en 2008 et le transfert 
de la direction gŽnŽrale de lÕadministration et de la fonction publique (DGAFP) des 
Services du Premier Ministre vers le Minist• re du Budget, en janvier 2009, le rŽseau 
des douanes se rŽorganise, notamment pour tenir compte de lÕentrŽe de la Suisse dans 
lÕespace Schengen et tirer les consŽquences opŽrationnelles du dŽploiement de lÕoutil 
Delt@. Dans le m• me temps, la dŽmatŽrialisation des Žchanges entre les 
conservations des hypoth• ques et les notaires sÕaccŽl• re. 

 

Au-delˆ  des mesures ministŽrielles, le minist• re du Budget, des Comptes publics, de la 
Fonction publique et de la RŽforme de lÕEtat assure Žgalement la coordination et le pilotage 
de la mise en Ï uvre de mesures interministŽrielles. Ces mesures portent sur cinq 
thŽmatiques :  

- la rationalisation des fonctions support de lÕEtat,  
- la rŽduction de Ç lÕimp™t papier È,  
- lÕamŽlioration de lÕaccueil et du service rendu aux usagers,  
- la modernisation de la gestion des ressources humaines de la fonction publique, 
- la rŽforme de la gouvernance budgŽtaire de lÕEtat. 
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« Ce qui a déjà changé » 

 
Des rŽsultats concrets ont ŽtŽ atteints depuis mai 2009 : 

 Afin dÕamŽliorer le service rendu aux particuliers usagers et simplifier leurs dŽmarches 
aupr• s de lÕadministration fiscale, 294 guichets fiscaux uniques, les Services des 
Impôts des Particuliers (SIP),  ont ŽtŽ crŽŽs en  rapprochant les centres des imp™ts et 
les trŽsoreries gŽnŽrales. Dans lÕensemble des zones non couvertes par un SIP, 
notamment en milieu rural, un accueil fiscal de proximité a ŽtŽ mis en place d• s 
septembre 2009, dans les services de la DGFiP compŽtents en mati• re dÕimp™ts.  

 Parall• lement, les nouvelles directions locales unifiŽes (Directions dŽpartementales ou 
rŽgionales des Finances Publiques (DDFIP / DRFIP)) sont en place dans 51 
dŽpartements sur 100 dŽbut 2010 afin dÕamŽliorer les synergies dans la conduite des 
missions des administrations fiscales au niveau local. 

 Les délais de paiement de lÕensemble des factures des minist• res financiers ont ŽtŽ 
rŽduits de plus de moitiŽ (de 49 ˆ  20 jours), progr• s dŽjˆ  saluŽs par les fournisseurs qui 
ont pu constater une amŽlioration de leur trŽsorerie.  

 
 

La réduction des délais de paiement 

 

Objectifs : Réduire les délais de paiement 

Dans un contexte de difficultŽs accrues de trŽsorerie des entreprises, notamment des PME-PMI, 
lÕaccŽlŽrateur de transformation Ç rŽduction des dŽlais de paiement È a ŽtŽ lancŽ au cours du 
printemps 2009 pour rendre concret l’engagement de l’Etat de payer ses fournisseurs en moins 
de 30 jours dès 2009. Les minist• res financiers ont ŽtŽ retenus comme pilote en regard du volume 
(plus de 20 Md! ) et de la complexitŽ des dŽpenses concernŽes, ainsi que des dŽlais historiquement 
importants (49 jours en 2008). 

Résultats atteints : 93,5% des factures sont payées en moins de 30 jours  

Le dŽlai global de paiement des factures des minist• res financiers a ŽtŽ ramenŽ ˆ  20,3 jours. En 
particulier, 93,5% des factures sont payées en moins de 30 jours, ce qui reprŽsente 97,5% du 
montant total des factures. Un effort particulier a ŽtŽ portŽ sur les factures du Plan de Relance qui 
sont payŽes en 2 jours en moyenne. La dŽmarche apporte un rŽel bŽnŽfice pour chacune des 
parties concernŽes : les agents traitant les factures qui participent activement ˆ  l'amŽlioration de 
leurs taches et les fournisseurs qui bŽnŽficient d'une meilleure rŽactivitŽ de l'administration et voient 
leur trŽsorerie sÕamŽliorer.  

Perspectives 2010 : Déploiement de la méthode à d’autres ministères 

Cette nouvelle organisation du traitement et paiement des facture qui a permis dÕatteindre ces 
rŽsultats sera dŽployŽe dans dÕautres minist• res pilotes en administrations centrales et 
dŽconcentrŽes. 
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Afin dÕacheter mieux, et sans baisse de qualitŽ, lÕEtat a mis en place en 2009 le Service des 
Achats de l’Etat qui a pour objectifs de rŽduire les cožts, de promouvoir des achats Ç Žco et 
socio responsables È et de favoriser lÕacc• s des PME ˆ  la commande publique.  

- LÕEtat sÕengage ˆ  économiser un milliard d’euros au cours des trois prochaines 
années sur un montant dÕachat de 10,2 milliard dÕeuros dÕachats courants, soit 10% 
dÕŽconomies, notamment en achetant de mani• re plus groupŽe, afin de bŽnŽficier 
de meilleurs tarifs. Le SAE a dŽjˆ  dŽployŽ des projets qui permettront de rŽaliser 
des Žconomies de 200 M!  sur lÕimpression, les dŽpenses dÕaffranchissement et la 
gestion de la flotte automobile. Il vient dÕidentifier dix catŽgories dÕachats, 
notamment les logiciels, les consommables informatiques, les imprimŽs et les 
formations, qui permettront de rŽaliser 350 M!  dÕŽconomies.  

- Afin de faciliter l’accès des entreprises et notamment des PME à la commande 
publique, lÕEtat dispose, depuis juillet 2009, dÕun site unique de publication des 
marchŽs pour lÕensemble des minist• res : www.marches-publics.gouv.fr.  

- ConformŽment au Grenelle de lÕenvironnement, le gouvernement a commencŽ ˆ  
lancer des actions en faveur dÕune politique d’achats responsable notamment au 
travers des marchŽs passŽs par lÕUnion des Groupements dÕAchats Publics (UGAP),  
la centrale dÕachat de lÕEtat, pour lÕachat de papier Ç Žco-responsable È. LÕEtat 
pratique Žgalement la collecte et traitement de dŽchets dÕŽquipements Žlectriques et 
Žlectroniques.  

 Afin de permettre ˆ  chaque fonctionnaire de conna”tre ses droits ˆ  la retraite au fur et ˆ  
mesure de sa carri• re, le gouvernement a crŽŽ pour chaque agent un compte individuel 
de retraite qui rŽunit lÕensemble des ŽlŽments de carri• re nŽcessaire ˆ  lÕinformation du 
fonctionnaire. LÕEtat a installŽ en 2009 le Service des Retraites de lÕEtat, qui est en 
charge dÕassurer, en collaboration avec les minist• res, la mise ˆ  jour des donnŽes des 
comptes individuels de retraite des agents et la mise en place dÕun processus unique et 
industrialisŽ de liquidation des pensions de lÕensemble des fonctionnaires ˆ  la retraite. 
La modernisation du processus de gestion des retraites dŽgagera dÕimportantes marges 
de productivitŽ.  

 Afin de rŽduire la dŽpense immobili• re et de moderniser le parc immobilier dans une 
perspective de dŽveloppement durable, lÕEtat a demandŽ ˆ  tous les acteurs concernŽs 
(administration centrale, services dŽconcentrŽs, opŽrateurs) de produire des schémas 
pluriannuels de stratégie immobilière (SPSI). Ces schŽmas immobiliers devront 
respecter la norme de 12m" par agent. Les SPSI des administrations centrales ont ŽtŽ 
examinŽs par le conseil de lÕimmobilier de lÕEtat et par  France Domaine, opŽrateur 
unique reprŽsentant lÕEtat propriŽtaire, en 2009. La majoritŽ a ŽtŽ validŽe par le ministre 
du Budget, le cas ŽchŽant avec des rŽserves visant ˆ  un meilleur respect de la 
performance immobili• re. 

 La loi relative ˆ  la mobilitŽ et aux parcours professionnels dans la fonction publique, 
publiŽe le 6 aožt 2009, contient des dispositions qui vont permettre de dŽcloisonner les 
corps et les administrations. Elle offre ainsi aux fonctionnaires les moyens de construire 
de vŽritables parcours professionnels, notamment en leur garantissant des droits 
nouveaux en mati• re de mobilitŽ et un accompagnement professionnel rŽel.  

 Le ministre du Budget, des Comptes Publics, de la Fonction publique et de la RŽforme 
de lÕEtat a prŽsentŽ le 3 dŽcembre 2009 ˆ  lÕensemble des minist• res et ˆ  leurs 
opŽrateurs les nouvelles normes budgŽtaires et les nouvelles r• gles de gouvernance 
des opŽrateurs. Comme les administrations, ils devront notamment sÕatteler ˆ  rŽduire 
les dŽpenses de fonctionnement, respecter les demandes de lÕEtat en mati• re de 
politique immobili• re, et faire un effort de productivitŽ en terme dÕeffectifs, en fonction 
de leurs spŽcificitŽs. La rŽmunŽration ˆ  la performance sera Žtendue ˆ  tous leurs 
dirigeants. Pour sa part, lÕEtat sÕengage ˆ  assurer plus efficacement son pilotage 
stratŽgique : chaque dirigeant aura une lettre de mission et un contrat dÕamŽlioration de 
la performance sera signŽ avec les principaux opŽrateurs 
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La mise en place de guichets fiscaux uniques pour les particuliers 

 

Objectif : Un interlocuteur fiscal unique 

LÕunification des deux rŽseaux des anciennes Direction GŽnŽrale des Imp™ts et Direction GŽnŽrale 
de la ComptabilitŽ Publique dans la nouvelle Direction GŽnŽrale des Finances Publiques (DGFiP) 
est une opŽration de regroupement dÕune ampleur sans prŽcŽdent au minist• re des finances. Elle 
vise ˆ  fusionner les commandements au plan national et dans chaque dŽpartement. 125 000 agents 
et plus de 5 000 services sur lÕensemble du territoire sont concernŽs.  

Un objectif majeur de la fusion est de mettre en place sur l’ensemble du territoire des guichets 
fiscaux uniques afin de répondre aux demandes des contribuables, quÕil sÕagisse des questions 
sur le calcul ou sur le recouvrement de lÕimp™t.  

 

Résultats atteints : 40% de Services des Impôts des particuliers déjà en place 

Ces guichets fiscaux uniques pour les usagers se mettent en place depuis 2009 et amŽliorent le 
service des usagers en simplifiant leurs dŽmarches.  

Dans les villes o•  coexistaient un centre des imp™ts et une trŽsorerie, des services des impôts des 
particuliers (SIP) ont été créés. 294 sont en place début 2010, ce qui correspond ˆ  pr• s de 40 % 
du programme triennal de dŽploiement. Concr• tement, les agents du TrŽsor public chargŽs du 
recouvrement sont rŽunis au sein dÕun m• me service avec les agents de la DGI pour pouvoir 
rŽpondre ensemble ˆ  toutes les demandes des contribuables. Les particuliers sÕadressent dŽsormais 
ˆ  ce guichet fiscal unique pour accomplir leurs démarches en une seule fois et sur un seul site.  

Sur lÕensemble du territoire, un accueil fiscal de proximitŽ est en place, notamment dans les 
trŽsoreries en milieu rural, pour permettre aux usagers dÕobtenir des rŽponses ˆ  leurs questions et 
de dŽposer leurs dossiers fiscaux en une seule dŽmarche. LÕaccueil fiscal de proximitŽ est donc 
offert ˆ  tous les citoyens depuis septembre 2009, au moment o•  ils re• oivent leurs avis dÕimposition 
sur le revenu. Cette nouvelle organisation sÕinscrit dans le respect de la charte des services publics 
en milieu rural.  

 Perspectives 2010 

La DGFIP poursuivra le dŽploiement des services des imp™ts des particuliers. Environ 600 des 740 
SIP et trŽsoreries de proximitŽ seront dŽployŽs dÕici la fin dŽcembre 2010. 

 

 « Ce qui va changer dans les toutes prochaines semaines » 

 
 Les minist• res mettront en Ï uvre les mesures prŽconisŽes par le Service des Achats 

de lÕEtat en 2009 pour rŽduire les cožts sur les dix nouvelles catŽgories dÕachats, allant 
des logiciels et services informatiques, aux impressions en passant par lÕentretien 
immobilier. Le SAE continuera dÕexploiter le potentiel de gains sur une troisi• me 
catŽgorie dÕachats, incluant notamment les travaux immobiliers, la micro informatique et 
les dŽplacements, et prŽconisera des pistes pour effectuer des Žconomies.  

 La dŽmarche de rationalisation immobili• re sera Žtendue : 

- Des projets de schémas pluriannuels de stratégie immobilière 
départementaux prŽsentant les plans de rationalisation du parc immobilier au 
niveau dŽpartemental seront transmis par les prŽfets ˆ  France Domaine. 

- LÕŽvaluation des biens immobiliers des opŽrateurs de lÕEtat sera finalisŽe et les 
projets de schémas pluriannuels de stratégie immobilière des opérateurs 
prŽsentant les plans de rationalisation du parc immobilier des opŽrateurs seront 
transmis ˆ  France Domaine. 
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I) Mesures ministŽrielles 
 

a. AmŽliorer la qualitŽ de service pour les usagers des services du minist• re et 
renforcer la lutte contre la fraude 

 
Trois mesures ont pour objectif dÕamŽliorer la qualitŽ de service pour les usagers. Deux 
mesures concernent le renforcement de la lutte contre la fraude. 
 

Axe Mesure Avancement 

Unification des deux rŽseaux de la DGI et de la DGCP sur le 
territoire  

AccŽlŽration du dŽploiement de l'application informatique des 
douanes Delt@ pour que celle-ci soit effective d'ici ˆ  2012 et 
adaptation des bureaux de douane en consŽquence 

 

GŽnŽralisation progressive de la dŽclaration et du paiement 
dŽmatŽrialisŽs (virement, prŽl• vement, paiement en ligne) de 
l'imp™t sur le revenu, puis de la taxe d'habitation et de la taxe 
fonci• re 

 

Renforcement de la lutte contre la fraude : renforcer la 
coordination des politiques de lutte contre les fraudes ; 
professionnaliser la fonction de contr™le par une mutualisation 
des moyens ; dŽvelopper les outils de lutte contre la fraude 

 

Améliorer la 
qualité de 

service pour 
les usagers 
des services 
du ministère 
et renforcer 

la lutte 
contre la 
fraude  

DŽveloppement de la lutte contre la fraude : gŽnŽralisation des 
comitŽs locaux de lutte contre la fraude ; automatisation des 
contr™les des caisses dÕallocation familiales et dŽveloppement 
de lÕanalyse des risques ; dŽveloppement des Žchanges de 
donnŽes informatiques ; mise en place dÕindicateurs de 
performance des contr™les 

 

 
 

b. Adapter lÕorganisation administrative du minist• re aux nouveaux enjeux 
 
Sept mesures concernent directement la transformation du minist• re, ˆ  la fois au niveau de 
lÕadministration centrale et des services dŽconcentrŽs. 

Axe Mesure Avancement 

Transfert de la DGAFP au minist• re du budget, des comptes 
publics et de la fonction publique  

Fin du statut des conservateurs des hypoth• ques  

Evolution du rŽseau des conservations des hypoth• ques  

GŽnŽralisation des Žchanges d'actes et de donnŽes entre les 
notaires et les conservations des hypoth• ques  

Optimisation des moyens de la douane dans le cadre de 
l'entrŽe de la Suisse dans la zone Schengen  

CrŽation d'une nouvelle administration centrale de la 
direction gŽnŽrale des finances publiques en mettant en 
commun les mŽtiers proches et permettant une diminution de 
son format 

 

Adapter 
l’organisation 
administrative 
du ministère 

aux nouveaux 
enjeux 

La direction de la sŽcuritŽ sociale (DSS) exercera 
progressivement la tutelle, ˆ  titre principal, de l'ensemble des 
rŽgimes de sŽcuritŽ sociale, ainsi que des organismes 
concourant au financement de la protection sociale 
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II) Mesures interministŽrielles 
 
 

a. Rationaliser les fonctions support de lÕEtat 
 

Onze mesures portŽes par le minist• re du Budget, des Comptes publics, de la Fonction 
publique et de la RŽforme de lÕEtat visent ˆ  rationaliser les fonctions support de lÕEtat 
(gestion de lÕimmobilier, des achats et de la paye des agents de lÕEtat). Ces rŽformes 
concernent lÕensemble des minist• res et leur mise en Ï uvre, complexe, sÕop• rera par 
Žtapes sur plusieurs annŽes. 
 
 

Axe Mesure Avancement 

Constitution du compte individuel retraite de 
chaque fonctionnaire permettant une 
connaissance des droits ˆ  retraite au fur et ˆ  
mesure de la carri• re 

 

Mise en place de centres dÕappel tŽlŽphoniques et 
internet par lesquels les fonctionnaires retraitŽs et 
actifs pourront obtenir des renseignements ˆ  
caract• re gŽnŽral ou sur leur dossier individuel de 
pension 

 

A terme, mise en place dÕun processus unique et 
industrialisŽ de la liquidation des pensions  

CrŽation dÕun opŽrateur national de paye (au 
service de la restructuration de la cha”ne paye)  

Mise en place dÕun Etat propriŽtaire unique 

 

GŽnŽralisation des loyers budgŽtaires 

 

Remplacement de la notion juridique dÕaffectation 
par des quasi-baux publics dÕutilisation rŽvisables 
et qui dŽfiniront les obligations de chaque partie 
(loyer, entretien) 

 

Recensement et dynamisation du patrimoine 
dŽtenu par les opŽrateurs  

CrŽation dÕun service des achats de lÕEtat, chargŽ 
du pilotage et de la coordination des achats 
courants des administrations de lÕEtat 

 

Dans chaque minist• re o•  il nÕexiste pas, 
nomination dÕun responsable des achats ayant 
compŽtence sur lÕensemble des achats courants 
du minist• re 

 

Rationaliser les 
fonctions 

support de l’Etat 

DŽveloppement de lÕexternalisation du parc 
automobile de la gamme commerciale, sur le 
mod• le du travail conduit par le minist• re de la 
DŽfense en la mati• re 
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RŽduire Ç lÕimp™t papier È 
 
Trois mesures ont pour objectif de rŽduire Ç lÕimp™t papier È pour les entreprises et pour 
lÕadministration. 
 

Axe Mesure Avancement 

Recensement de lÕensemble des obligations 
administratives imposŽes aux entreprises et 
identification des possibilitŽs de rationalisation 

 

Mesure des charges administratives pour les 
obligations jugŽes prioritaires par les entreprises et 
les services instruisant les dossiers 

 

Réduire « l’impôt 
papier » 

Mise en Ï uvre de plans de simplification pour les 
1 000 procŽdures les plus lourdes ou jugŽes les 
plus Ç irritantes È avec un objectif de rŽduction des 
charges de 25% 

 

 
 

b. AmŽliorer le service aux usagers de lÕadministration 
 
Sept mesures ont pour objectif dÕamŽliorer le service aux usagers de lÕadministration. Elles 
visent ˆ  rŽpondre ˆ  une attente prioritaire des usagers des services publics. 
 

Axe Mesure Avancement 

Extension des garanties donnŽes au public sur la 
qualitŽ de lÕaccueil : application systŽmatique des 
18 engagements de service et de suivi de lÕaccueil 
ˆ  toutes les administrations dÕEtat (rŽfŽrentiel 
Marianne) 

 

AmŽlioration de lÕaccueil physique des 
administrations : Žlargissement des horaires 
dÕouverture des guichets en fonction des attentes  
locales des usagers et mise en place de plages 
horaires de rendez-vous pour tous les services 
accueillant du public afin de rŽduire les temps 
dÕattente aux guichets 

 

AmŽlioration de lÕefficacitŽ de lÕaccueil 
tŽlŽphonique des administrations : stratŽgie de 
mise en place dans chaque minist• re dÕun accueil 
tŽlŽphonique de qualitŽ et Žlargissement des 
horaires dÕouverture du centre dÕappel gŽnŽraliste 
Ç 39-39 È (8h00 ˆ  20h00 du lundi au vendredi et 
services offerts par le 39-39) 

 

AmŽlioration de lÕefficacitŽ de lÕaccueil 
tŽlŽphonique des administrations : limitation du 
cožt dÕappel vers les administrations au cožt dÕun 
appel local 

 

LÕaccueil physique et tŽlŽphonique de chacun des 
minist• res fera lÕobjet dÕune Žvaluation extŽrieure 
par un tiers, qui sera publiŽe annuellement 

 

Renforcement de lÕadministration Žlectronique : 
mise en place de lÕaccusŽ de rŽception 
Žlectronique ˆ  toute demande formulŽe par 
courriel 

 

Améliorer le 
service aux 
usagers de 

l’administration 

Renforcement de lÕadministration Žlectronique : 
crŽation dÕun portail internet unique de 
renseignement administratif et dÕacc• s aux 
tŽlŽprocŽdures 
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 Le Minist• re dŽploiera au cours du premier trimestre 2010 des actions dÕamŽlioration 
de la qualitŽ de lÕaccueil dans toutes les administrations dÕEtat sur trois 
dŽpartements pilotes (Haute-Marne ; Meurthe-et-Moselle ; Somme). 

 Le Minist• re mettra en place un barom• tre public de lÕaccueil service par service 
permettant leur classement. 

 
 

c. Moderniser la gestion des ressources humaines de la fonction publique 
 
Cinq mesures visent ˆ  moderniser la gestion des ressources humaines de la fonction 
publique. 
 
 

Axe Mesure Avancement 

Refondation des grilles des catŽgories A, B et C et 
refondation du statut de la fonction publique dans 
le prolongement du Livre blanc 

 

CrŽation, pour chaque fonctionnaire, dÕun droit 
effectif ˆ  la mobilitŽ, passant notamment par la 
rŽforme des mises ˆ  disposition 

 

DŽveloppement du suivi individualisŽ des agents 
et de la culture du rŽsultat au sein de 
lÕadministration : substitution dÕun entretien 
dÕŽvaluation ˆ  la notation, extension aux cadres de 
la rŽmunŽration en fonction des rŽsultats, mise en 
place dÕentretiens et de bilans de carri• re, mise en 
place dÕune rŽvision gŽnŽrale du contenu des 
concours 

 

AmŽlioration de lÕouverture de la fonction publique 
ˆ  la diversitŽ des profils : suppression de toutes 
les limites dÕ‰ge pour lÕacc• s ˆ  la fonction 
publique, suppression des barri• res liŽes aux 
crit• res physiques, mise en place dÕun plan en 
faveur de la diversitŽ des effectifs dans toutes les 
Žcoles de la fonction publique 

 

Moderniser la 
gestion des 
ressources 
humaines 

PŽnalisation financi• re des administrations de 
lÕEtat qui ne sÕinscrivent pas dans une trajectoire 
de respect de lÕobjectif dÕinsertion professionnelle 
des handicapŽs 

 

 
 
Le Minist• re du Budget, des Comptes Publics, de la Fonction Publique et de la RŽforme de 
lÕEtat fera un bilan du respect de la trajectoire dÕinsertion professionnelle des handicapŽs ˆ  
lÕissue des confŽrences de gestion prŽvisionnelle des ressources humaines de chaque 
minist• re.  
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d. RŽformer la gouvernance budgŽtaire 

 
Cinq mesures ont pour objectif de rŽformer la gouvernance budgŽtaire de lÕEtat. 
 

Axe Mesure Avancement 

Adoption dÕun budget pluriannuel couvrant la pŽriode 
2009 ˆ  2011  

DŽfinition de r• gles dÕadoption plus strictes pour les 
dŽpenses fiscales, les mesures dÕexonŽrations de 
cotisations sociales et les dispositifs affectant lÕassiette 
des cotisations et contributions de sŽcuritŽ sociale : 
limitation dans le temps de ces mesures, obligation de 
rŽaliser une Žtude dÕimpact prŽalable et examen 
pŽriodique de leur efficacitŽ socio-Žconomique 

 

Etude de faisabilitŽ dÕune norme de dŽpenses fiscales ˆ  
rŽaliser dans le cadre du conseil dÕorientation des 
finances publiques 

 

All• gement du contr™le financier, avec une 
expŽrimentation de suppression du visa prŽalable, 
remplacŽ par un comitŽ dÕengagement en amont 

 

Réformer la 
gouvernance 

budgétaire 

Sous rŽserves de contraintes spŽcifiques, les opŽrateurs 
sont inclus dans le pŽrim• tre dÕapplication du principe de 
non remplacement dÕun dŽpart ˆ  la retraite sur deux, 
comme lÕensemble des administrations de lÕƒ tat. Par 
ailleurs, lÕexercice de leur tutelle sera modernisŽ, 
notamment par la gŽnŽralisation des lettres de mission 
pour les dirigeants et par la fixation dÕobjectifs prŽcis. 

 

 

 

III) Mesures de simplification 
 

Trois mesures ont pour objectif de simplifier lÕorganisation et les procŽdures administratives 
pour un meilleur service aux usagers et aux entreprises. 
 

Axe Mesure Avancement 

AmŽliorer le traitement des rŽclamations des 
usagers  

Donner en une seule fois ˆ  lÕadministration les 
informations de base sur lÕactivitŽ de lÕentreprise  

Mesures de 
simplification 

Permettre aux entreprises retenues dans le cadre 
dÕun marchŽ public dÕobtenir une attestation fiscale 
dŽmatŽrialisŽe  

 

 Simplifier la dŽclaration prŽalable ˆ  lÕembauche 

 

 


